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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AI.IVENT

L'ân deur mlll€ vlntt{uatrc, lG dh scpl.mb?..

Le Conseil Municipal de la Commune de Sâint-Auvent dûment convoqué, s'est réunien session ordinaire sous la
présidence de M. Bruno GRANCOING, Malre.

Date de convocailon : 03 seplembre 2024

Nombrc dê cons€llhrs en ererclce : 15-

P.ésents : 11

Procurâtlons : a

Mmc Audrcy MEIINIER donnc pouvoir à M. Bruno GRANCOING,
Mme Annie DUCOURTIETIX donne pouvoir à M Alain DURIS
M. AIan DTIVAL dormc pouvoir à M. Eric BOULESTEIX
M. Thomas REVET donne pouvoû À M. Aurélie GAUMER
PrésênB : M. Bruno GRANCOING, Maire; M. Alain DURIS, Mme Sylvie GERMOND, M. Daniel DESBORDES,

Adjolnts.

Mme Sandrine COULON, Mme Jessica GATTE, Mme Murlel HARTWICH, Mme Aurélie GAUMER, M. Thomas
PEYRAUD, M. Yoann RUFFEt, M. Éric BOUIESTEIX, Conseillers Municipaux.

Excusés : 4

Secrétalre de séance : -Mme Sylvie GERMOND

obiet : DÉIIBÉRATIoN PoRTANT I.A CRÉATIoN D,UIiI EMPtoI NoN PERMANENT SUITE À UN

ACCROISSEMEITIT TEMPORAIRE DâCTIV|TÉ

M. le Maire rappelle au conseil Municipôl que l'article 1.332-23 1" du code général de la
fonction publique autorise le recrutement sur des emplois non permanents dhgents contractuels pour
un accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois sur une période
consécutive de dix-huit mois, renouvellemenl compris.

M. le Maire expose éSalement au conseil Municipal qu'il est nécessaire de prévoir des missions
de surveillance auprès des élèves sur le temps dtnseignement et des pauses, à l'école communale,
ainsi que des missions de nettoyage des locaux. ces tâches ne peuvent être réalisées par les seuls
aBents permanents de la collectivité.

Ainsi, en raison des tâches à effecluer, il propose âu conseil Municipal de créer, à compter du
30 âoût 2024, un emploinon permanent sur le grade d'ad.ioint technique dont le durée hebdomadaire
de service est de 28/35ème et de l'autoriser à recruter un àgent contractuel pour la période scolaire
2024-2025.

l-e Consell Munlcipal après avolr déllbéré déclde à l,unanimtté :

- De créer un emploi non permânent rerevant du grade dàdioint technique pour effectuer res
missions de surveillance à l'école et de nettoyage des locaux, suile à l,accroissement
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temporaire d'activité d'une durée hebdomadaire de travail égale à 28/35ème à compter du 30
août 2024 au 06 juillet 2025, durée maximale de la période scolaire 2024-2025.

Lâ rémunératlon sera fixée par référence à l'indice brut 387indice maioré 373, à laquelle
s'ajoutent les suppléments et indemnités en vigueur.

La dépense correspondante s€ra inscrite au chapitre 64 article 64131 du budget primitif 2024.

Falt à Salnt-Auvent, le l0 septêmbrÊ 20:14

Lc Malr€,

8runo GRANCOI G


